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	COMMUNIQUÉ

11 février 2010 
L’AD-PA EST PRÊTE A ACCEPTER UNE PAUSE 

DANS LES CREATIONS

Au cours de la rencontre organisée ce jeudi par Nora BERRA, Secrétaire d’Etat aux Ainés, et ses collaborateurs, l’AD-PA a rappelé ses différentes attentes.
Consciente de la période de crise actuelle, l’association a proposé une pause dans la création d’établissement ou services à domicile nouveaux (à l’exception des structures innovantes) afin de concentrer les moyens sur les structures existantes.

En contrepartie, l’AD-PA maintient ses autres positions : 
· Un plan d’urgence en faveur des services d’aide à domicile en cessation de paiement.
· Une réforme des services de soins infirmiers à domicile qui permette d’accompagner les personnes très fragilisées qui souhaitent rester à domicile.
· L’opposition radicale à toute réforme de la tarification des établissements qui conduirait à licencier des personnels dans un secteur unanimement reconnu comme sous doté.
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